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 « Notes de séance » du CSE 
27/11/2023 

 



 

Introduction : désignation de la secrétaire de séance 
Le CSE s’ouvre par un vote pour désigner Mme GUIGON (indépendante) comme secrétaire de séance pour pallier 
l’absence de Bertrand MONFORT, absent. 

Ordre du jour   
1        Informations générales 
2        Approbation 

2.1        De la sténotypie de la réunion du CSE P-SAC du 11/09 et 26/09, 11/04, 20/04 - 9h00, 20/04 -10h00, 
16/05, 24/05, 04/07/2023 ; 

2.2        Du projet de procès-verbal de la réunion du CSE P-SAC du 11/09 et 26/09, 30/01, 1 1104 20/04 - 
9h00; 

                            20/04 - 10h00, 16/05, 24/05, 04/07/2023  
3        Information-consultation sur les JRTF 2024 du CEA/Paris-Saclay et information sur la fête locale pour 
l'année 2024 
4        Exécution du plan de formation 2023 et plan de formation 2024 : 

4.1        Présentation du rapport de la Commission Locale de Formation du 09/11/2023 
4.2        Information-consultation sur l'exécution du plan de formation 2023 
4.3        Information-consultation sur le plan de formation 2024 

5        Information-consultation sur le projet de nouvelle organisation de la DFP concernant la DFDC et la DFT 
6        Information-consultation sur le projet de nouvelle organisation du SCBM au sein du DMTS de l'institut 
DRF/JOLIOT 
7        Information-consultation sur le projet de déménagement des équipes de l'UADF (DES/DDSD/UADF) 
8        Information-consultation sur la demande de ristourne sur la cotisation des accidents de trajet pour le site de 
Saclay 
9        Information-consultation sur le projet de mise en œuvre d'une expérimentation d'imagerie RMN chez te 

rongeur au sein de DRF/IRAMIS/NIMBE/LSDRM sur le site de Saclay 
10      Information-consultation sur le projet de réaménagement des locaux au 1 er étage du bâtiment 862 
11      Modification du règlement intérieur du CSE sur les dépenses du CSE 
12      Délibération sur l'expertise pour risque grave en rapport avec l'amiante votée le 08/11/2023 
13      Recours à des experts techniques sur le risque amiante 
14      Rapports des CSSCT Saclay 17 juillet, 14 septembre et 16 octobre 2023 
15      Délibération sur les prestations de sténotypie et la levée d'option du contrat Congrès 2000 
16      Questions du CSE 
  
  



 

 

Informations générales 
La direction n’a aucune information de ce type à délivrer au titre de ce point 
  

Approbations des PV et sténotypies 
 De la sténotypie de la réunion du CSE P-SAC du 11/09 et 26/09, 11/04, 20/04 - 9h00, 20/04 - 10h00, 

16/05, 24/05, 04/07/2023 ; 
18 votes favorables - unanimité 

 Du projet de procès-verbal de la réunion du CSE P-SAC du 11/09 et 26/09, 30/01, 1 1104 20/04 - 
9h00; 20/04 - 10h00, 16/05, 24/05, 04/07/2023  
18 votes favorables - unanimité 

  

Information-consultation sur les JRTF 2024 du CEA/Paris-Saclay et 

information sur la fête locale pour l'année 2024 
La direction informe le CSE qu’un accord a été proposé à la signature des organisations syndicales 
afin de fixer les dates des « JRTT centres » pour 2024 ; elle constate qu’aucune organisation syndicale 
n’a signé cet accord et que la direction va donc procéder par décision unilatérale en fixant ses JRTT.  
Au final, le calendrier applicable à Saclay :  

 JRTT nationale : 10 mai 24 et période 23/12-31/24 7 JRTT 

 RTT Saclay : 4 JRTT pour la période 12-16/08/24 correspondant à la fermeture de la 
semaine du 15 août  

 Fête locale le 02/01/24 
 

Fabrice BENTEJAC lit, au nom de l’UNSA SPAEN, une déclaration sur les JRTT demandant la liberté de 
leur utilisation et rappelant que l’origine du blocage de ces JRTT se trouve dans une supposée 
économie qui semble très limitée pour cette fermeture en août ; il ajoute utiliser la même déclaration 
depuis 2016. Association de la CFDT et CGT 
Vote sur le projet 22 défavorable - unanimité 

  

Exécution du plan de formation 2023 et plan de formation 2024  
Présentation de la direction (Prévisions 2024 - CLF 9 novembre 2023.pdf) 
Actions centrales / directions /unités 
Points saillants - Poursuites formation au niveau de la sécurité, parcours intégration nouveaux 
recrutés, formation retraites, formation tuteurs, formation langues, formation manager 
Rapporteur de la commission (CR3_Commission_formation_2023_11_09.docx) 
Document envoyé complet en 3 points, 1- liste des questions posée par les RP 2- les éclairages 
apportés par la direction 3- encart qui est repris oralement = les remarques des rapporteurs pointant 
les points d'améliorations à faire 

 L’exécution:  elle correspond au "vrai travail effectué en 2023" et repose sur un résumé du 
document de la direction  

 Les prévisions de formation détaillant les 3 types de financement et des modèles de 
compétences, nb de personnes en 2022 pour voir le taux de participation 

 Un point faible identifié : - le rôle des correspondants formation (où les informations ne 
redescendent pas forcément)  

 Chute programmée des formations des métiers support  
 Un constat : les gens ne comprennent pas ce que c'est le CPF 

Echanges 
 La direction annonce un Webinaire sur le CPF pour février 2024  

 Une élue CFDT souligne qu’il manque indicateur pour identifier les salariés qui n'obtiennent 
pas la formation demandée ---- la direction répond que, en théorie, aucune formation n'est 
refusée, hormis les situations ou le budget est épuisé. 

 Un élu CFDT suggère de changer le canevas de l'entretien annuel pour qu'il y ait un tracé des 
formations non faites ----La direction indique que cela est impossible car le canevas est défini 



 

au niveau national mais cela peut être mis dans la partie libre mais ça ne sera pas remonté en 
temps qu'indicateur  

 La secrétaire indique que le CFP est parfois utilisé dans le corps de métier ; elle rappelle que, 
en dehors des formations certifiantes, le salarié peut utiliser le CPF en dehors de son activité 
professionnelle.  

 Une élue CGT demande s’il existe une note sur l’utilisation du CPRF car certains salariés sont 
obligés d'utiliser leur CFP pour des formations définies par leur hiérarchie ; pour la direction, 
les informations sont disponibles sur le site formation et reprises dans un livret, et il n’y a pas 
d’ambiguïté.  
Des participants indiquent cependant que certains managers considèrent qu’une formation 

certifiante ou en langue doit être prise sur le CPF ; ils rappellent que l'employeur n'a pas d'avis 

à donner sur l’utilisation du CPF, le manager n’intervenant que dans seule mesure où la 

formation est prise sur le temps de travail.  

Votes 
 Un avis motivé du CSE, préparé par des élus de l’UNSA SPAEN, est lu par les RP (Représentants 

du Personnel), soulignant l’absence de stratégie poursuivie dans l’établissement et sa 
déconnexion d’avec la GPEC (Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences), la 
direction prend acte de cet avis. Cet avis a constitué une explication aux deux votes 
« institutionnels » sur l’exécution du plan de formation en 2023 et la présentation du plan 
2024. 

 Avis motivé du CSE -   24 abstentions - unanimité 

 Exécution plan de formation   -   23 abstentions- unanimité 
 Plan de formation 2024 -   24 abstentions - unanimité 

  

Information-consultation sur le projet de nouvelle organisation de la DFP 

concernant la DFDC et la DFT 
Le rapporteur de la CSSCT de Saclay indique que l’avis de la CSSCT, lu en séance, sera communiqué à 
la direction  
La direction indique sa perplexité devant certains des points abordés dans l'avis, mais ne relevant pas 
directement de la consultation en cours, même s’ils peuvent en découler 
Votes  
 Avis motivé du CSE qui reprend l'avis motivé de la CSSCT - 23 favorable - unanimité 

  

Information-consultation sur le projet de nouvelle organisation du SCBM au 

sein du DMTS de l'institut JOLIOT 
Le rapporteur (CGT) de la CSST de Saclay indique que l’avis de la CSSCT, lu en séance, sera envoyé 
ultérieurement (pb 25 CDD et 25 CDI; problème pour accéder aux produits chimiques)  
Echanges 
Un élu CDFT propose d’envisager un local proche des zones d’expérience avec un ensemble de 
produits chimiques usuels afin de limiter les déplacements des produits qui sont stockés dans un 
magasin déporté. 
La direction indique que deux armoires ventilées permettent de stocker temporairement de produits 
chimiques (solvant acide base et produits chimiques) à proximité des zones de travail. Si cette 
organisation ne donnait pas satisfactions, il serait possible d’installer de nouvelles armoires ventilées 
La direction indique que les salariés ne sont amenés à changer de tenue que dans le cas où ils doivent 
se rendre dans le magasin des produits chimiques, mais pas pour utiliser les armoires ventilées.  
Enfin, la direction ne prévoit pas d’impact de ces déplacements sur le travail intellectuel de l'unité, 
ces déplacements restant rares (une fois tous les 15 jours). 
Un avis motivé du CSE, préparé par des élus UNSA SPAEN, est mis aux votes 
Votes  
 Observations de la CSSCT - 23 favorables - unanimité 
 Avis motivé du CSE - 23 favorables - unanimité 

  



 

Information-consultation sur le projet de déménagement des équipes de 

l'UADF (DES/DDSD/UADF) 
Lecture de Samuel DIGOUT (UNSA SPAEN) de l’avis de la CSSCT de FAR/EVRY, rappelant notamment 
des turnovers et des départs (11 à 8 salariés)  
Pour la direction, Régis Vallée (UADF) souligne que l’effectif prévisionnel est en croissance dans les 
années à venir, former les nouveaux arrivants (mais c'est la seule solution par rapport à 
l'augmentation d'activité)? Obsolescence des installations, le turnover pas forcément sur les effectifs 
d'exploitation. 
Votes  
 Observation de la CSSCT - 23 favorables- unanimité 
 Avis motivé du CSE qui vaut avis sur le projet   -  23 favorables- unanimité direction prend 

acte mais en début d'année (février qui parlera de ces questions) 
 

Information-consultation sur la demande de ristourne sur la cotisation des 

accidents de trajet pour le site de Saclay 
Comme toutes les entreprises, le CEA cotise à la caisse assurant les accidents de trajets (CRAMIF) ; la 
loi prévoit qu’une ristourne peut être accordée aux entreprises qui prennent des mesures 
particulières pour réduire ce risque. Un dossier en ce sens est présenté chaque année par 
l’établissement ; les représentants du personnel donnent leur avis, qui est joint à ce dossier : s’il n’est 
pas décisif, cet avis a néanmoins une influence certaine. 
Les deux intervenants de la direction présentent le dossier qu’il est prévu d’envoyer à la CRAMIF pour 
obtenir une ristourne sur cette cotisation. 
Ils notent que, en 2022, l’essentiel des accidents impliquant un arrêt de travail se sont concentrés sur 
les mois de novembre et décembre. Sur les 10 accidents de trajets ont impliqué des deux roues et 
deux ont impliqué des piétons. 
La direction souligne les actions mises en œuvre par l’établissement pour minimiser le risque de 
accidents de trajets : transports collectifs (public + service de car), service au sein de l’établissement 
qui évitent de sortir le midi (cantine, etc), incitation au covoiturage, réparation de la voierie (nids de 
poules, etc) … 
 
Echanges 
 Le rapporteur (CGT) évoque des mesures d’amélioration qui pourraient permettre d’accroitre 

l’utilisation du vélo sur le centre (stationnement vélo proche de la cantine 2 en partie 
extérieur favoriser l'usage des vélos ?  
La direction indique qu’il est prévu qu’une politique plus dynamique permettent de développer 
les mobilités douces, dont le vélo. Il devrait s’agir d’un axe important de réduction de notre 
emprunte carbone. Cet effort, qui s’inscrira dans la durée, est encore devant nous. 

 Un élu CFDT demande comment la demande de ristourne est instruite par la CRAMIF : il 
s’interroge notamment sur le fait que certains accidents de trajets peuvent ne pas du tout 
relever de solutions accessibles par le CEA (ex : un salarié qui a plusieurs mois d’arrêt suite à 
une plaque de verglas en marchant sur une plaque de verglas sur la voie publique de sa 
commune). La direction indique que, au-delà du dossier transmis par le CEA ? la CRAMIF 
organise un échange pour préciser à la fois, le taux d’accidents, dans quelle mesure ils ont eu 
lieu sur le périmètre du CEA, et les mesures que le CEA met en place (intervention auprès de 
la préfecture en cas de défaut d’éclairage, réparation de la voierie interne du centre, etc). 

 Un élu CFDT note les progrès sur ces sujets, mais rappelle qu’il avait souligné, dès 2021, un 
problème d'effectif concernant l’entretien des 25 km de route de l’établissement sans service 
voierie dédié (voierie installation 135  à 1m des bâtiments  
Il se félicite de l’obligation de se garer en marche arrière, qui évite les accidents de piétons 
bousculés par des véhicules qui reculent pour sortir de parking ; il alerte cependant sur 
plusieurs remontées concernant des trous se formant sur la chaussée (nids de poules), face 
auquel il conviendrait de mettre un système en place. 



 

 Une élue CGT déplore la forte baisse du covoiturage, et interroge la direction sur la possibilité 
–au-delà de 2025- de continuer à recharger les véhicules électriques aux bornes du centre. 
La direction observe que plusieurs opérations de covoiturages ont été tentées sans être 
concluantes ; de nouvelles tentatives pourraient être opérées. La présence de bornes de 
recharges électriques est une question qui sera instruite dans le cadre des mesures en faveur 
des mobilités douces ; une refacturation du courant aux salariés en profitant sera obligatoire ; 
le système restera néanmoins avantageux. 
L’élue CGT conteste que la refacturation serait obligatoire ; pour elle, la question devra être 
instruite dans le cadre du dialogue social ; l’élue demande que la ristourne soit « fléchée » pour 
garantir le nombre de salariés travaillant en faveur de la prévention des accidents de trajets et 
le maintien des dispositifs diminuant ce risque. 

 Un élu CFDT s’intéresse à l’évolution des accidents de trajet sur le moyen terme et s’interroge 
sur un éventuel effet positif du télétravail. 
La direction indique qu’il y a bien eu une coupure après l’épidémie de COVID, mais que 
l’augmentation des mobilités douces a fait, aussi, augmenter les accidents liés aux vélos. 

 Un élu CFDT indique que plusieurs pistes cyclables sont dangereuses autour du site de saclay 
et demande si une intervention du CEA est possible pour leur amélioration. 
La direction indique que, le CEA étant un interlocuteur majeur du plateau, sa voix est toujours 
écouté par les autorités ; la direction indique avoir fait passer le message que la ligne 18 était 
porteuse d’avenir, mais qu’il fallait aussi assurer la qualité des interconnections et le 
développement des mobilités douces 

 Une élue demande depuis combien d'année que le dispositif de ristourne existe. La direction 
et un élu indiquent que le dispositif existe depuis de nombreuses années, qu’il était discuté au 
CHSCT et qu’il s’agit du 3eme exercice qui est discuté au CSE. L’élu Demande que soit précisé 
l’utilisation de la ristourne obtenue par le CEA. La direction indique que la somme obtenue 
(202 k€ en 2021) avait été réinvestit dans les voieries et les cars du CEA. 
Cette année (2023), il n’y a pas de ristourne sans qu’une explication officielle soit avancée ; 
officieusement un décès sur le site : le dossier a une probabilité élevée de rejet dès lors qu’il y 
a eu un accident grave.  

 Gauthier LASOU (UNSA-SPAEN) interroge la direction sur l’impact du bus en site propre porte 
sur les accidents de trajets, les croisements avec le site propre étant accidentogènes 
(notamment aux portes Est et Nord) ; il demande s’il y a des accidents à cet endroit. 
La direction indique qu’il n’y a pas eu de tels accidents depuis plusieurs années. 

 Un élu CGT estime que le nouvel accès à la porte Orphée est une catastrophe comme, 
d’ailleurs, la rupture de charge  

  

Information-consultation sur le projet de mise en œuvre d'une 

expérimentation d'imagerie RMN chez te rongeur au sein de 

DRF/IRAMIS/NIMBE/LSDRM sur le site de Saclay 
 
Le projet présenté c des activités d'un groupe du NIMBE, service CEA et UMR (Unité Mixte de 
Recherche) CEA/CNRS.  
Ce service comprend 7 équipes de recherche dont le LSDRM adresse des recherches en biologie, en 
utilisant du Xe polarisé qui améliore la réponse à la RMN. L’injection du Xenon se fait par voie 
respiratoire via l'équipement de RMN.  
L’activité nécessitant l’imagerie RMN chez le rongeur est liée à un sujet thèse Focus Biomarqueur et 
permet d’effectuer la RMN des poumons in vivo en utilisant du Xe polarisé, qui n’est pas toxique 
pour l'animal. 
Une Chercheuse CEA assurera le suivi et la responsabilité du du bien-être animal, responsable de la 
DAP APAFIS#31404-20210504 
L’ensemble de ces sujets implique 3 chercheurs et 1 doctorant, situés aux bâtiments 129 & 137, qui 
sont contigus. 
Le travail s’effectuer en horaire ouvrable, à raison d’une campagne d’une durée -maximum d’une 
semaine- par mois, chacune de ces campagnes nécessitant 2 à 4 animaux par campagne. Ces 



 

derniers seront hébergés dans une zone de quarantaine de l’animalerie central et passeront, au 
maximum 8 heures –une journée d’expérimentation- à l’IRAMIS au bat 129 au moment des 
expérimentations. 
C’est donc l’animalerie qui effectuera la gestion des animaux et préparera le produit anesthésiant. 
Les animaux seront alors anesthésiés au bâtiment 137, dans les locaux du NIMBE, pour les 
expériences. 
Une information sera assurée en amont, ainsi que l’affichage et le balisage sur la zone d'expérience. 
L’anesthésie dure une 1h00 au maximum, durant laquelle les expériences se déroulent et les 
constantes des animaux sont suivies.  
Un projet d'évolution de l'EVRP (Evaluation des Risque Professionnels) est en cours, et le projet est 
à l’ordre du jour de la CSSCT le 06 décembre 2023 
Echanges 
 Une élue CGT s’étonne qu’aucun impact environnemental ne soit anticipé et demande des 

précisions sur la gestion des déchets produits.  
L’unité répond que le Xénon –qui s’utilise aussi chez l’humain- s'élimine très rapidement, et 
que les déchets comme, par exemple, les produits souillés feront l’objet du traitement prévu 
en fonction de leur type et en cohérence avec les protocoles de l’animalerie centrale. 
Il est prévu que 2 à 3 expériences soient réalisées durant l’heure que durera l’anésthésie. 
Le risque de piqure lors des manipulations sera géré au niveau de l’installation. 
Enfin, l’autorisation de ce type d’activité a été obtenue en 2021 pour une période de 5 ans, et 
la demande d’agrément de la DDPP91 (Direction Départementale de Protection des 
Populations) est en cours.  

 Un élu CGT interroge l’unité sur les motivations du projet, pour comprendre, notamment, si 
c’est le procédé (et son développement) ou ce qu’il permet de déceler chez l’animal, qui est 
intéressant. 
L’unité indique que les deux questions sont intéressantes :  
D’abord, en ce que le projet permet au NIMBE de développer un instrument RMN pour 
répondre à des problématiques particulières 
Ensuite, en ce que le Xenon polarisé permet d’accroitre la réponse à la RMN de 4 ordres de 
grandeurs, ce qui permet d’avoir accès à des pathologies invisibles autrement.  
L’élu note que l’unité est manifestement soucieuse du bien-être animal et pourrait faire une 
communication positive sur cette thématique. 
L’unité précise que le laboratoire emploie 20 personnes avec 11 permanents et seulement 3 
permanents et 1 étudiant sont impliqués sur le projet 
L’unité indique qu’il y a une course contre la montre pour garder le leadership dans ce 
domaine. 

 Un élu CGT demande pourquoi ces expériences sont réalisées dans ce laboratoire et non à 
Neurospin. L’unité souligne que le Xénon polarisé disparait en quelques minutes, ce qui 
implique une proximité immédiate entre le lieu de production de Xénon et celui d’expérience.  

 Une élue s’interroge sur l’utilisation de telles techniques à l’homme. L’unité estime que 
l’homme doit inhaler beaucoup plus de Xénon et qu’un élément limitatif serait la production 
de Xénon polarisé plus que l’installation d’imagerie.  

 Un élu CFTC s’interroge sur la durée du projet. L’unité estime cette durée à 3-5 ans minimum 
car il y a un champ important à investiguer. L’unité indique que la responsable scientifique du 
projet n'est a une formation et une expérience dans le bien-être animal et la manipulation 
des animaux.  
Pour l’unité, il existe bien une difficulté, mais qui se situe au moment du passage en séquences 
de RMN : il s’agit d’un risque d’anoxie « classique », mais qui n’est pas lié à l'usage du xénon.  

 Un élu CFTD interroge l’unité sur l’utilisation de rongeurs et sur la suite éventuelle des 
expériences actuelles. L’unité répond que l’utilisation du rongeur découle des pathologies 
étudiées ; il s’agit, pour l’unité, d’une mission ponctuelle, mais qui ouvre beaucoup de 
questions scientifiques. 

  



 

Information-consultation sur le projet de réaménagement des locaux au 1 er 

étage du bâtiment 862 
Pour la direction, la présentation est assurée par Patrick SAYD (DRT/LIST) NanoInnov ; il indique 
notamment qu’il est prévu que l’activité augmente, et que l’unité doive accueillir 30 personnes 
supplémentaires  
L’activité est largement télétravailable et télétravaillée ; le taux d'occupation a, par exemple, été de 
50% en juillet 2022-juillet 2023 
Un groupe de travail a associé les salariés pour l'aménagement des espaces ; aucun impact n’est 
anticipé sur les conditions de travail, ni sur son organisation ou sur l'environnement (réduction des 
coûts avec les LEDs)  
C’est cet absence d’impact qui, selon la direction, a justifié que le projet n’ait pas été présenté au 
CSE en information. Il était prévu que l’aménagement soit réalisé à l'automne 2023 ; la reprise du 
projet –interrompu suite à l’intervention du CSE- est prévue en 2024, la direction considère que 
cette interruption a impact sur les salariés car ils sont en attentes du projet  
Echanges 
 Un élu UNSA SPAEN demande les métrages pour connaitre l'espace disponible par salarié, 

exemple place des armoires… Mr. Sayd comme on est dans le numérique, il y a peu de 
document à stocker; 1/2 armoire (basse) possible dans chaque bureau  

 Un élu CGT souligne qu’il est important d’offrir des espaces communs, conviviaux pour 
assurer l’amélioration du cadre de travail, mais remarque que les managers, contrairement 
aux autres salariés, conserveront des bureaux individuels. La direction indique que les 
salariés veulent parler librement à leur manager, ce qui implique que ce dernier ait un 
bureau individuel.  

 Un élu CGT estime que l’unité concernée est amenée à continuer à grossir et s’interroge sur 
le fait de ne prévoir des aménagements que pour un nombre limité de salariés 
supplémentaires. Il ajoute que certaines activités nécessitent beaucoup de surface (ex les 
techniciens). Certains salariés, en compétition, pourraient mal vivre la proximité physique 
avec leurs collègues. 
La direction convient qu’elle est face à une limite en termes d’accueil, et que si le département 
se développe il faudrait trouver une extension ailleurs ou déménager (nombreux 
recrutements via les PEPR). L’essentiel des recrutements devraient cependant concerner des 
informaticiens annexe 1, la compétition / concurrence - on n'a pas vu ce type de 
comportement  

 Une élue demande si d’autres modalités d’aménagement des bureaux a été envisagée telles 
que le Flex-office, open-space 
L’unité indique ne pas avoir envisager de flex-office et ne pas avoir donné suite à l’idée de 
l’open space, qui ne correspond pas à la culture de site et qui serait susceptible de créer des 
tensions dans les équipes.  
L’unité n’a pas été contactée par la direction du patrimoine ; l’élue le regrette, car cette 
dernière est susceptible de proposer un accompagnement via des ergonomes. L’unité indique 
être intéressée par un tel accompagnement 

 Gauthier LASOU demande des précisions qu’il souhait obtenir sur le projet, qu’il souhaite 
obtenir pour la séance de CSSCT durant laquelle le projet sera examinée : les statistiques du 
télétravail dans l’unité concernée, pour chaque jour de la semaine, la réduction de surface de 
type tertiaire qui pourrait être obtenue en lien avec les objectifs de réduction énoncés par la 
Direction Financière et des Programmes (DFP). Il demande si l’étude d'impact du projet en 
matière des RPS et des risques professionnels a été effectuée et si le DUERP a été mis à jour. 
La direction note les questions.  

  



 

  

Modification du règlement intérieur du CSE sur les dépenses du CSE 
En tant que trésorier, Gauthier LASOU (UNSA SPAEN) présente le projet d’évolution du règlement 

intérieur du CSE, visant à préciser et améliorer certaines procédures d’acquisition de services et de 

matériels par le CSE. 

Vote 20 favorable -unanimité  
  

Délibération sur l'expertise pour risque grave en rapport avec l'amiante 

votée le 08/11/2023 
La secrétaire (indépendante) et Gauthier LASOU (UNSA SPAEN) donnent lecture des éléments 

permettant d’initier l’expertise portant sur le risque amiante dans l’établissement de Paris-Saclay.  

Lecture de la délibération délibération_expertise_amiante.docx 
Demande de la lettre de mission que le cabinet doit envoyer par la direction 
Expertise Vote sur délibération lue 20 favorable -unanimité  
  

Recours à des experts techniques sur le risque amiante 
En complément de l’expertise votée au point 12 et effectuée par un cabinet agréé, le CSE estime 

qu’il convient d’appuyer cette expertise par un cabinet technique spécialisé dans le risque amiante. 

La secrétaire (indépendante) et Gauthier LASOU (UNSA SPAEN) donnent lecture des éléments 

permettant d’appuyer l’expertise portant sur le risque amiante par un cabinet spécialisé dans le 

risque amiante. 

Lecture de délibération_technique_amiante.docx 
Expertise ORSE contamination SPR bâtiment 18  
Expertise technique libre  
Expertise Vote sur délibération lue 20 favorable -unanimité  
  

Rapports des CSSCT Saclay 17 juillet, 14 septembre et 16 octobre 2023 
Présentation orale du rapporteur de la CSSCT de Saclay (CGT) sur les rapports effectués 
  

  



 

 

Délibération sur les prestations de sténotypie et la levée d'option du contrat 

Congrès 2000 
La secrétaire (indépendante) présente le projet de prolongation à l’identique de l’actuelle prestation 

de sténotypie. 

CSE Sténotypie + Transcription ou synthèse 
CSSCT Sténotypie + Transcription + Relevé de décisions ou synthèse 
Vote renouvellement lu 20 favorable -unanimité  
  
  
  

 


